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M. Oguey, professeur, propose, en vue d'une révision future
du Code d'honneur, de compléter les art. 19 et 20 de manière

à fixer la répartition des frais, dans le cas où diverses sections

participent au même conseil d'honneur.
Le Comité central prend note de ces propositions.

(A suivre.)

ECOLE D'INGÉNIEURS DE L'UNIVERSITE
DE LAUSANNE

Doctorat es sciences techniques.
Le 18 juillet, à l'Ecole d'ingénieurs de Lausanne, sous la

présidence de M. Jean Landry, directeur, eut lieu une séance

publique consacrée aux épreuves orales pour l'obtention du

grade de docteur es sciences techniques.
Le candidat au doctorat, M. M. Ebner, ingénieur E. I. L.,

défendit avec succès sa thèse intitulée : La chambre d'équilibre

différentielle à amortissement immédiat.
Ce travail, fait sous la direction de M. le professeur A. Stucky,

est basé sur de nombreuses expériences effectuées au
Laboratoire d'hydraulique de l'Ecole d'ingénieurs de Lausanne. M. le

|p||Pïsseur P. Oguey faisait en outre partie de la commission

d'examen.

¦ Située au haut des conduites forcées d'une usine

hydroélectrique, la chambre d'équilibre a pour but de protéger la

galerie en charge contre les surpressions résultant des manœuvres

aux turbines. Toute variation de débit à l'usine se

traduit dans la chambre d'équilibre par des oscillations du plan
d'eau dont il importe d'atténuer l'amplitude et de limiter la

durée pour des raisons de sécurité et de stabilité de réglage.

Il convient d'obtenir ce résultat en réduisant le plus possible
le volume des puits et galeries de la chambre elle-même.

Parmi les systèmes de chambres d'équilibre susceptibles
de répondre à ces exigences se trouvent les chambres différentielles.

L'étude de ces dernières et leur construction ne datent

pas d'aujourd'hui. M. Johnson et après lui MM. Calame et
Gaden ont signalé l'intérêt du dispositif différentiel obtenu

en divisant la chambre en deux compartiments : l'un, le puits,
de section horizontale faible, en relation directe avec le canal

d'amenée et la conduite forcée ; l'autre, le réservoir, de

section horizontale plus importante, en liaison avec le puits à

sa partie inférieure par un orifice de section convenable.

Lors d'une fermeture à l'usine, l'eau monte rapidement dans

le puits et se déverse à sa partie supérieure dans le réservoir.

L'un des mérites de M. Ebner est d'avoir montré qu'il est

possible de dimensionner ce type de chambre, soit de fixer
les sections du puits et du réservoir, celle de l'orifice, la cote

du déversoir, de façon à obtenir une stabilisation complète
des niveaux après un laps de temps minimum compté dès

le début de la manœuvre. La condition nécessaire et
suffisante pour que cet amortissement immédiat se produise est

que les niveaux du puits et de la chambre passent simultanément

par la cote du statique (niveau d'équilibre final) à

l'instant précis où les pertes de charge dans la galerie et dans

la chambre ont provoqué la destruction complète de l'énergie

disponible au début du phénomène. Si c'est le cas les niveaux
se stabilisent à cette cote. L'auteur de la thèse a montré qu'il
est toujours possible d'obtenir cet amortissement alors que le

niveau dans le puits n'a décrit qu'une oscillation complète
et celui du réservoir une demi-oscillation.

A l'appui de sa thèse M. Ebner a apporté un grand nombre

d'enregistrements effectués sur des modèles de chambre

d'équilibre de dimensions différentes. Ces expériences ont
permis l'établissement des lois générales de fonctionnement
de telles chambres et l'auteur parvint en définitive à donner
les équations permettant, dans chaque cas particulier, le

dimensionnement de la chambre différentielle à amortissement

immédiatl.

Diplômes.
La Commission universitaire, sur préavis du Conseil de

l'Ecole d'ingénieurs, a décerné les diplômes suivants :

Ingénieur-constructeur :
MM. Aubert, Daniel

Botero, Arturo
Burnand, Jean-Marc
Lambert, René

Lugrin, Ernest
Roud, Maurice
Seiler, Edouard 2

Vingerhœts, Guido
Ingénieur-mécanicien :

MM. Mégroz, René

Meystre, Pierre
Piguet, Pierre s

Rüttimann, William
Ingénieur-électricien :

Baezner, Marc
Cousin, Louis *

Leifeld, Théodore
Thorens, Robert

Ingénieur-chimiste :
MM. Bovet, Henri

Humbert, Alfred
Meylan, Paul
Vuilleumier, Claude 5

CARNET DES CONCOURS

Concours pour l'étude de nouveaux abattoirs
à Lausanne.

La Municipalité de la Ville de Lausanne ouvre un concours
d'idées, entre architectes et ingénieurs, pour l'établissement
d'un projet de nouveaux abattoirs.

L'emplacement prévu, dont les concurrents devront étudier

l'utilisation, comporte une superficie de 29 000 m* environ.

Le Jury nommé par la Municipalité est composé de MM. les

municipaux G. Bridel et J. Peitrequin, ingénieur ; de MM.
Laverrière, Genoud, Schorp, Kehlstadt et Perrelet, architectes,
respectivement à Lausanne, Nyon, Montreux, Bâle et
Lausanne ; de MM. G. Hœmmerli, architecte de la Ville de

Lausanne, Unger, directeur des abattoirs de Bâle, Benoît, directeur

des abattoirs de Lausanne, Henri Mermoud, maître boucher

à Lausanne. Comme suppléants : M. le Dr Noyer, directeur

des abattoirs de Berne et M. Couchepin, ingénieur à

Lausanne.

1 Nous publierons prochainement l'essentiel du travail de M. Ebner.
::? (Rid.)

2 Lauréat du prix W. Grenier.
8 Lauréat du prix A. Dominer.
4 Lauréat du prix de la Société vaudoise des ingénieurs et des architectes et

du prix W. Grenier.
6 Lauréat du prix de VAssociation amicale des anciens élèves de VEcole

d'ingénieurs tie Lausanne.
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